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L'an deux mille vingt, le vingt-sept mai, le conseil municipal dûment convoqué s'est réuni en 
session ordinaire, dans la salle des fêtes du bourg, sous la présidence du Maire, Madame 
Laëtitia CALENDREAU.  

Les conseillers municipaux sont entrés en fonction à la date du 18 mai 2020 selon le décret 
n° 2020-571 du 14 mai 2020. 

Date de convocation du conseil municipal par le maire sortant : 20 mai 2020 

Présents : Laëtitia CALENDREAU – Christophe USCAIN – Christine BERLAND – Thierry 
GOURAUD – Annie SOULAT – Stéphane PREVOST – Lucien CHAULET – Bernard DUFAY – Jean 
BRASSEUR – Chantal PAULAT – Jean-Claude PAULET – Marie-Josée BARBOT – Franck GIETHLEN 
– Cécile NAPOL – Séverine BELLAYER – Francis RIBETTE –– Frédéric BÂCLE – Sandrine 
AMÉRYCKX 
Absents excusés : Astrid TAILLEBOCQ 
Procurations : Astrid TAILLEBOCQ à Stéphane PREVOST 
Désignation du secrétaire de séance : Christine BERLAND 
 

DL2020036 - Délibération portant sur la détermination du nombre d’adjoints 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité absolue, DÉCIDE la création de 5 postes d’adjoints. 
 

DL2020038 - Délibération portant sur le tableau du conseil municipal 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE du tableau du conseil municipal ci-annexé. 
 

DL2020039 - Délibération portant sur la charte de l’élu local 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE de la charte de l’élu local ci-annexée. 
 

DL2020040 - Délibération portant sur le montant des indemnités du maire et des adjoints 

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
- DÉCIDE, avec effet au 27 mai 2020, de fixer le montant des indemnités pour l’exercice 

effectif des fonctions du maire et des adjoints comme suit : 
- Maire : 43 % de l’indice brut 1027 
- Adjoints : 12,40 % de l’indice brut 1027 

Un tableau récapitulant l’ensemble des indemnités de fonction des élus est annexé à la 
présente délibération. 

- DIT que les indemnités de fonction seront versées mensuellement. 
- PRÉCISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal. 

 


